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Introduction 

Le mouvement des 6tats g6n6raux de la culture est ne de 
1'inquietude des artistes du spectacle et de 1'audiovisuel en 
France, face a 1' evolution des conditions de la creation, en 
decembre 1986. Ce mouvement est orchestre par Jack Ralite, ex-
ministre, depute-maire a Aubervilliers, qui reagissait en 
d§cembre 1985 contre la creation de la 5eme chaine a la 
mutualite. Une declaration des droits de la culture a emerge de 
leur rencontre, lors du rassemblement des artistes au Theatre 
de Paris, le 17 juin 1987. Cette declaration est definie en 6 
points : 

1- Audace de la creation 
2- Obligation de production 
3- Elan du pluralisme 
4- Volonte de maitrise nationale 
5- Atout d'un large public 
6- Besoin de cooperation internationale 

Elle se conclut par la n6cessit6 d'une responsabilite publique 
et nationale en matiere de culture. 
Le sujet a et6 determinS et orient6 en regard de ces 6 points 
et des preoccupations de Jack Ralite et des artistes. Mais il 
ne reprend pas directement 1'un ou 1'autre des 6 points de la 
declaration. 

METHODOLOGIE ET RESULTATS 

1) Demarche 

Le premier soucis fut de replacer le mecenat d'entreprise en 
tant que pratique recente en France, depuis 1979, sous une 
forme reconnue et valoris6e par l'6tat.J'ai donc effectue une 
recherche des textes juridiques qui d6finissent les conditions 
fiscales adoptdes ces dernieres annees. 
Un premier probl6me est apparu : comment cerner les differentes 
pratiques du m6c6nat d travers la documentation existante? 
Les documents les plus visibles apparaissent sur des supports 
tr&s vari6s, aussi bien sur des prospectus, des programmes de 
spectacle que dans des articles de grands quotidiens, des 
6missions radios, des films etc... Cependant d'autres sources 
devraient permettre d'approfondir le sujet. 
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2) Terminologie : acces a 1'information 

D'autre part, un vocabulaire tres heterodoxe recouvre ce 
domaine : il faut donc recenser tous les mots qui s'y 
rattachent et les differencier s'ils correspondent a des 
notions particulieres. A la lecture de bon nombre d1articles, 
on s'apergoit qu'il s'opere sans cesse des glissements de sens, 
des derives subtiles d'un mot a 1'autre qui tendent a conserver 
un flou certain autour de ces pratiques. De glus, le mecenat 
culturel peut lui meme etre tres ambigue", S cause de 
1'equivocite de la notion de culture. Generalement, on 
reserverait le terme de sponsoring au sport pour laisser celui 
de mecenat a la culture. Tous ces jeux complexifient la 
recherche bibliographique, mais surtout 1'analyse et la 
synthese des documents. II est pourtant indispensable 
d'eclaircir ce vocabulaire pour bien comprendre les differents 
cas de figures qui peuvent se presenter. II faudra donc revenir 
sur ce probleme dans un developpement ulterieur. Dans la 
plupart des cas, le terme de mecenat constitue la cle d'acces a 
1'information pour la recherche manuelle ou automatisee. Les 
autres termes permettent d'identifier plus precisemment les 
titres et les faits pertinents. II y a donc une hierarchie du 
vocabulaire en ce qui concerne la recherche. 

3) Quelles sont les sources d'information sur le mecenat? 

Au - dela de la documentation que j ' ai dejd mentionnee (cf. 
supra), les magazines specialises dans les domaines culturels 
etudies, les etudes realisees par les organismes charges de la 
promotion du mecenat culturel, par le ministere de la culture, 
les theses et les memoires ecrits dans le cadre de formation 
HEC ou DESS recents portant sur 1'administration des 
entreprises culturelles, la sociologie des organisations 
forment un premier de recherche bibliographique. 

D'autres sources existent, mais ne sont que tres difficilement 
accessibles : il s'agit de la litterature grise d'entreprise, 
de 1'information strategique liee aux campagnes marketing-
publicite des entreprises. Les personnes-sources sont egalement 
tres reticentes S devoiler quelques informations chiffrees ou 
quelques resultats d'etudes menfees dans 1'ombre avec une 
discretion remarquable. 
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4) Une recherche automatisee est-elle envisageable? 

Apres consultation de 1'Annuaire international sur des banques 
de donnees pour le marketing et les 6tudes (Paris : Adetem, 
F.L.A. consultants, 1987) et du Repertoire des banques de 
donn6es accessibles par le minitel, deux bases ont ete 
selectionnees : La sponsotheque mise en place par Tendances 
communications, agence conseil en communication a Paris et la 
base de donnees en texte integral du journal Le Monde, 
commercialisee depuis 15 septembre 1987. 
Toutes deux sont accessibles sur le serveur G.CAM. La 
sponsotheque peut etre utilisee sur deux tarifs d'acces en mode 
videotex : le 3614 ou le 3617. La cle est SCB, code sponsora. 
La mise a jour est dite permanente. Le Monde a pour nom d'acces 
MOND. La base beneficie du langage d'interrogation G.CAM/BRS. 

La premiere est un magazine qui recense les appels de fond dans 
tous les domaines artistiques, patrimoine compris, en France 
uniquement.Une information tres courte sur 1'evenement a 
sponsoriser est presentee sous forme de fiche. Une enveloppe 
budgetaire est proposee au candidat-mecene. Les responsables a 
contacter sont mentionnes. L'interrogation peut se faire a 
partir de 3 cles : les budjets, les dates et les domaines 
investis. 

La deuxieme base interrogee rassemble les articles publies par 
le journal Le Monde depuis 1986. La mise a jour est de 48 
heures. L'indexation de la base permet d'interroger sur le 
champ descripteur /ma pour mot matiere. La strategie 
d'interrogation a consiste a interroger en combinant les 
questions grace a 1'utilisation des operateurs booleens et de 
la troncature: 

(art/ma et mecenat) ou mecenat* 
La visualisation des references d'article en format reduit a 
permis de verifier la presence de 1'expression "mecenat 
culturel" comme descripteur compose. 6 references ont pu etre 
reperees ainsi. Une seconde interrogation sur le terme sponsor* 
a montre que les references indexees ne concernaient que le 
sport. 
Malheureusement, il n'a pas ete possible d'extraire les 
articles ou les references interessants car 1'interrogation 
s'est faite gratuitement, lors d'une demonstration de la base 4 
1'occasion de 1'exposition "Memoires du futur" au Centre G. 
Pompidou. Le cout d'interrogation est de 700 F/h. 
L'interrogation n'a pas ete renouvelee. 
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La recherche bibliographique est donc essentiellement manuelle, 
faute de moyens financiers et de bases de donnees comprenant 
des informations precises sur la strategie marketing et 
publicitaire des entreprises. Les dfepenses en mecenat peuvent 
etre en effet comptabilisees dans 1'ensemble des depenses 
publicitaires depuis 1985. Elle consiste surtout a depouiller 
les publications en serie susceptibles d1aborder le theme du 
mecenat culturel. L'utilisation des catalogues de depouillement 
d'articles est possible s'ils ont un index thematique. La 
consultation de French Periodicals index a permis de trouver 
quelques references sur le mecenat, mais 1'information n'est 
pas fraiche et de plus la liste des periodiques depouilles est 
limitee. Mais elle s' appuie aussi sur les outils mis en place 
par le Ministere de la Culture et de la Communication : fichier 
thematique de la documentation, rue Lantier a Paris, 
recensements bibliographiques publies dans Politiques 
Culturelles, Revue de presse mensuelle sur le mecenat realisee 
depuis 1986 (MCC, DEP). 

II s'agit ensuite de faire fructifier la recherche en correlant 
les noms des personnalites intervenant publiquement sur le 
mecenat, les noms des organismes auxquels elles appartiennent, 
les entreprises concernees depuis un certain temps par le 
mecenat, le nom des partenaires culturels. De nombreux 
annuaires sont utiles : Celui edite par le Sponcom (salon du 
sponsoring et du mecenat organise a Cannes, par le Midem, sous 
1' egide de Bernard Chevry, du 1 au 4 mars 1988) indique les 
entreprises mecenes, les demandeurs, les intermediaires qui 
participent au salon. Ce salon existe depuis nov. 1986. Le 
Gotha 86-87, annuaire professionnel des gens du spectacle 
(B.63), offre les adresses des fondations qui font du mecenat 
culturel en France. Parfois les domaines d'application musique, 
theatre, arts plastiques etc... sont mentionnes. L'annuaire 
Marketing 88 (1) (1) recense de maniere exhaustive les societes 
conseils intervenant dans ce domaine. Les informations 
generales que 1'on obtient concernent le nom de la societe, 
adresse et telephone, la date de creation de la societe, 
11effectif, la marge brute communiquee, les noms des 
responsables et quelquefois un petit commentaire sur les 
services offerts complete le tout. Cet annuaire regroupe aussi 
quelques d'agences par domaines privilegies d'intervention, 
mais de maniere tres selective (1 seule reference pour le 
mecenat, p.764). La rubrique Evenements et sponsoring recouvre 
notamment les agences qui menent des projets de mecenat. Cette 
rubrique precise la structure de la societe, les services 
offerts, les references et les principaux clients. 

(1) Marketing 88 / Medias, hors serie 203, 23 oct. 1987, 3eme 
edition 
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Cependant, les domaines d'intervention et les demarches 
proposees ne se limitent pas au mecenat culturel bien entendu. 
II faut donc completer cette source d'information. La revue 
Medias a fait paraitre dans le n 213 du 8 janv. 1988 un dossier 
de 24 pages sur les agences en communication evenementielle. II 
suffit de relever celles qui se sont occupees de mecenat 
culturel. 

6) Limites de la recherche bibliographique 

a) Enquete 
Neanmoins, ces informations ne sont pas suffisantes. Les 
pratiques du mecenat ne transparaissent pas. La recherche 
bibliographique est couple a une enquete sur le terrain, aupres 
de personalites-sources. En effet, une grande partie de la 
litterature grise, susceptible d'exister dans ce domaine est 
non seulement preservee mais aussi inaccessible. La recherche 
de donnees chiffrees, qui permettrait d'avoir une idee assez 
precise des sommes consacrees a tel ou tel art par les 
entreprises compte tenu du cout d'un spectacle ou d1un 
evenement, est particulierement difficile. Le ministere lance 
des enquetes auxquelles les entreprises repondent comme elles 
le souhaitent. Je reviendrai sur 1'interpretation que 1'on peut 
avoir de ce silence relatif. Les personnes-sources sont 
precieuses parce qu'elles rendent compte d'un phenomene 
evolutif ou 1'experience acquise joue un grand role. Les 
contacts avec les entreprises ne sont pas encore formalisees 
meme si certaines regles elementaires sont deja recensees dans 
les rapports, les rencontres. des entretiens avec Renault VI, 
1'Arsec, la DRAC Rhone Alpes ont pu avoir lieu. D'autres 
contacts n'ont pas encore abouti faute de disponibilite (Guy 
Darmet, Bernard Crozier qui a assure la recherche de fonds et 
les relations publiques pour le compte de la Biennale 
internationale de la danse, ADDIMS Rhone-Alpes). 

b) Pertinence de 1'information 
II est possible de recolter des documents tres divers sur le 
mecenat, mais on s'apergoit que sur le plan informatif 
la redondance est importante. Toute la recherche est donc 
passee par un premier crible. Cependant, il a ete necessaire de 
corriger cette elimination, due S la non pertinence des 
informations, dans la mesure ou 1'analyse comparee des textes 
peut reveler parfois des ecarts, des prises de position, des 
non-dits importants pour la synthese. 
Des documents qui a priori ne concernent pas directement le 
mecenat sont signales sous le chapeau thematique "Economie et 
culture" (4.4). Ils feront 1'objet d'une analyse ou seront 
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simplement des references complementaires. Pourquoi les avoir 
retenus? Ils offrent un bon apergu du contexte de 1'economie de 
la culture dans lequel s'inscrit le spectacle musical ou 
choregraphique, en tant que milieu professionnel, production et 
diffusion artistiques specifiques. Ils posent la question 
centrale, situee au coeur des pratiques du mecenat : comment 
financer 1'art et pourquoi? 
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ORGANISATION DES RESULTATS 

Introduction 

Je propose un plan d'organisation des documents en 5 parties 
qui peut tenir lieu de premiere synthese. Ce plan correspond 
dans 1'ensemble aux chapeaux thematiques de la bibliographie. 
Un sous classement chronologique a ete choisi car la primaute 
des donnees recentes a ete un critere de selection de la 
documentation. La numerotation des documents permettra de 
naviguer facilement du plan commente a la liste de documents. 
La bibliographie se repere dans le plan par (B. ). 

PLAN 

1 Vocabulaire : confusion des termes et glissements de sens 

2 Legislation et fiscalite : 
a) Incitations fiscales en France : modele americain ou 

anglais? 
b) Polemique sur les fondations 
c) Objectif 1992 : propositions d'harmonisation 

3 Vues panoramiques : quelques chiffres 

4 Politiques et mecenats : 
a) rapports financement prive / financement public 
b) des mecenats d'entreprise : typologie, organisation, 

"contrat" 
c) points de vue des artistes, des syndicats, des pouvoirs 

publics, des entreprises culturelles, des entreprises mecenes 

5 Mecenats en danse, art lyrique, musique 
a) festivals 
b) programmation des entreprises culturelles 
c) actions des fondations 
d) diffusion 
e) patrimoine 
f) creation 

Certaines parties du plan feront 1'objet d'un developpement 
approfondi lors de la synthese definitive, notamment la 5eme 
partie. 
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1) Vocabulaire : confusion des termes et glissements de sens 

9 termes sont recens6s a cause de leur frequence. 

SPONSORING 
MECENAT 
PARTENARIAT 
PARRAINAGE 
MECENAT CULTUREL 
COMMUNICATION PAR L EVENEMENT 
PUBLICITE INSTITUTIONNELLE 
FONDATION 
DONATION 

La donation n'est qu'une forme particuliere du mecenat qui 
consiste en un don a titre individuel fait h une fondation, 
association, ou etablissemnt public. Ce terme n'est pas 
envisage ici, car il concerne essentiellement les arts 
plastiques. 
Le dictionnaire methodologique du marketing (B.7), 1'ouvrage de 
Chalendar (B.13), le dictionnaire commercial (B.3) opposent 
radicalement le mecenat et le sponsoring. Le mecenat est place 
sous le signe de la discretion et de 1'interet general tandis 
que le sponsoring est renvoye aux pratiques publicitaires a 
retombees economiques verifiables. 
Cependant, le terme de mecenat est 1'objet de mefiance. II 
renvoit trop souvent selon les auteurs a 1'image de la gratuite 
ou de 1'exercice de 1'arbitraire du prince, protecteur et 
gardien des arts et des artistes. Le mecenat d'entreprises, 
qualifie parfois de mecenat "collectif", se veut different 
comme le presente Claire Barbereau (B.72). II est classe comme 
technique de relations publiques qui valorise 1'entreprise. 
Les anglosaxons, quant a eux, s' en tiennent au terme de 
sponsoring, insistant meme sur 1'investissement commercial de 
1'entreprise (B.13, p.281). 
L'approche de Philippe Baux (B.l, p.286) est plus nuancee : le 
mecenat n'est pas desinteresse. Les entreprises recherchent 
aussi des retombees en termes d'image, autrement dit des 
retombdes mediatiques. II souligne le croisement frequent des 
techniques de sponsoring et de celles du mecenat, en donnant 
1'exemple d'Elf Aquitaine, pour la musique et la voile. 
Des entreprises comme Nestle contestent toute opposition 
prudente des deux termes (B.18). Les retombees economiques sont 
exigees. 
Pour echapper au dilemne de cette opposition, les specialistes 
du marketing et de la publicite federent volontiers les termes 
en concurrence sous 1'expression "communication par 
1'evenement" (B.2). 
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Christophe Monin de 1'Admical considere le mecenat sous deux 
aspects : avec ou sans contre partie (B.90, p.54). II precise 
que le deuxieme est en voie de disparition. 
De plus, on peut distinguer plusieurs types de mecenat : le 
culturel, 1'humanitaire ou encore celui de 1'environnement. Le 
mecenat culturel lui meme recouvre des realites bien 
differentes. C'est pourquoi, face a toutes ces incertitudes, le 
terme de partenariat tend a supplanter celui de mecenat : 
Ticket Rhone Alpes, publie par 1'Arsec, change en mars 1986 le 
titre de sa rubrique. II s'agit de mettre en evidence 1'egalite 
des relations, les interets partages des differents acteurs qui 
peuvent entrer en lice. Selon Friedberg et Urfalino (B.56, p.66 
et p.73), il est possible de considerer 1'etat ou les 
collectivites territoriales comme ayant une demarche de mecene 
affirme. 
Les termes de partenariat et parrainage se concurrencent dans 
les plaquettes de programmation. Les entreprises semblent 
mettre en valeur le parrainage qui a une connotation plus 
autoritaire et morale. Le dictionnaire methodologique du 
marketing introduit des definitions subtiles pour distinguer 
mecenat, sponsoring, parrainage et patronage du point de vue de 
la langue frangaise. 
Le Que Sais Je? de Brebisson (B.4) couronne cette valse des 
etiquettes par une confusion totale, grace a laquelle tout le 
monde peut se retrouver sous les traits du mecene. L' auteur 
souligne neanmoins 1'ambiguite des activites des fondations et 
associations sur le plan culturel. 
En fait, le role des dispositions juridiques est important dans 
ce jeu. Le mecenat est envisage comme depense publicitaire, 
mais ilpeut aussi beneficie de 1'exoneration d'impot en tant 
qu'acte reconnu d'interet general. Ces divergences, ces 
hesitations juridiques refletent une realite complexe, a 
multiples visages. 
Pour conclure, il ne peut y avoir de mecenat en soi, mais bien 
plutot des mecenats, des strategies de communication qui 
utilisent le vecteur culture. II faudra tenter d'etablir une 
typologie stratifiee des pratiques en prenant des exemples 
concrets. 

2) Legislation et fiscalite 
a) Incitations fiscales en France : moddle am6ricain ou 

anglais? 
Malraux, dans un discours fait le 18 mars 1965 (B. 61), citait 
1'exemple du mecenat americain. Le rapport de Schuster 
(Supporting the arts : an international comparative study), 
comme d'autres etudes montrent qu'il est difficile de comparer 
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les solutions americaines et frangaises. Le role des 
universites, la force de quelques fondations attachees a des 
entreprises tres puissantes suffisent a singulariser les Etats 
Unis. Pourtant, le principe du cofinancement instaure par 
Frangois Leotard n'est pas s1 en faire penser au matching grant 
anglosaxons. Le conseil superieur du mecenat dote de 30 
millions en 1987 et de 50 millions en 1988, choisi de repondre 
a quelques projets importants sponsorises en garantissant un 
pourcentage de subventions. Au Royaume Uni, le principe du 
cofinancement se place dans la perspective de recherche de 
nouveaux mecenes. Aux Etats Unis, le financement public assure 
un label aux actions entreprisent par les fondations. Le 
pourcentage est inverse a celui de la France : en effet, en 
France, il s' agit d' inciter par une mise qui est un multiple, 
double ou quintuple de la somme de depart. 
La deduction d'impots sur le chiffre d'affaires, dans le cadre 
de dons a des organismes d'utilite publique est passe, en 
France, de 1985 a 1987 du 2 /00 a 3 /00. Cette mesure fiscale 
n'est evidemment pas comparable aux deductions de 10% du 
chiffre d'affaires des Etats Unis. Cest ce qui expliquerait, 
1'interet que porte les entreprises a faire figurer les frais 
de parrainage comme depenses publicitaires exposees dans 
1'interet publicitaire direct de 1'exploitation, c'est a dire a 
titre de frais generaux (Instruction du 12 avril 1985). 

b)Polemique sur les fondations 
La loi du 23 juillet 1987 redefinit la fondation, comme devant 
etre reconnue d'utilite public. Meme si des facilites de 
gestion, des exonerations d'impots favorisent ces organismes, 
un droit de regard de la part de 1' etat sur 1' utilisation des 
dons, 1'obligation d'investir un capital entraine une reaction 
vive de la part des entreprises (B. 46). L' Admical fait part 
d'une serie de propositions de "fond'actions". 

c)0bjectif 1992 : propositions d'harmonisation 
II s'agit de travaux en cours. Des comparaisons sont deja 
esquissees dans plusieurs rapports, dont celui de Chalendar 
(B.13). 
Dans tous les cas on peut constater le rdle important jouer par 
les associations regroupant des entreprises qui agissent depuis 
plusieurs annees dans ce domaine, souvent entreprises 
d'envergure a dimension nationale et internationale (B.63). II 
arrive comme c'est le cas pour la RFA que 1'etat soit 
incitateur et moteur dans le developpement de ces pratiques. 
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3) Vues panoramiques : quelques chiffres 
Cest sur ce point que les donnees sont le plus lacunaires. 
L'information factuelle, meme parcellaire, est interessante si 
elle peut etre recoupee par une appreciation ou une 
interpretation. Mais le hiatus ne peut etre comble. II faut 
donc rester prudent quant aux conclusions a en tirer. 
II y a les optimistes et les pessimistes : L' Admical, qui a 
pour but de promouvoir le mecenat, annonce environ 400 
entreprises en France qui investissent pour une somme de 350 M 
de francs (B.24). Le financement prive constituerait 1,5% au 
maximum du financement de la culture. D'autres sources (B.46) 
donnent des indications inferieures : 300 M de francs, pour 250 
a 300 entreprises. La repartition est desequilibree en faveur 
des evenements, comme par exemple le Printemps de Bourges 
(B.89) dont 40% du financement est prive contre sans doute 1 a 
2% pour la Biennale internationale de la danse de Lyon (B.66). 
Les secteurs d'interet, les sommes investies sont tres 
variables en fonction des moyens et des politiques des 
entreprises. 
Certains mecenes ont la possibilite de drainer des dossiers : 
sur 2500 dossiers, le Credit Lyonnais en selectionne 200, soit 
8%. Le mecenat represente 10% du budjet global de la 
communication dont une partie est consacree au sport. II y 
consacre chaque annee 3 a 5 M de francs. II s'investit 
egalemment dans la programmation de festival (B.91). 
Si le Credit Lyonnais ne cache pas ce qu' il realise dans ce 
domaine, d'autres entreprises comme la Societe Lyonnaise de 
Banque ne publie pas ce type d'informations dans son journal 
d'entreprise. De meme, lorsqu'elle fait une etude sur les 
retombees du mecenat, celle ci reste secrete. 
On peut suggerer quelques hypotheses qui expliqueraient le 
silence dont s'entourent beaucoup d'entreprises. Les 
entreprises sont silencieuses car les actions de mecenat se 
doivent d'etre menees avec discretion. Elles elaborent une 
strategie de communication qu'elles ne tiennent pas & devoiler 
a leur personnel, leur comite d'entreprise, leurs actionnaires. 
La decision est prise au plus haut niveau : c'est le secret du 
decideur. Le mecenat fait partie d' un plan marketing qui ne 
souffre pas de concurrence pour capter 1'attention. II est 
difficile d'evaluer 1'impact du mecenat : les entreprises ont 
un peu peur des r&sultats. 

4) Politiques et m6cenats 
a) rapports financement prive / financement public 

Le reve d'un financement a 1'americaine parait encore attire, 
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meme si chacun sait que le contexte est different. Des 
changements importants du point de vue des economistes ont eu 
lieu depuis plusieurs annees. Alors que pour Keynes, les 
activites culturelles et les activites 6conomiques sont deux 
mondes bien separes, le discours actuel tend d rapprocher 
activites lucratives et non lucratives (B.70). Rapports et 
debats se mutiplient sur ce point. 
Selon la loi de Baumol (B.75), les arts du spectacle sont pris 
dans un etau financier : augmentation du cout des spectacles, 
impossibilite de reporter cette augmentation sur le spectateur, 
production reduite et qui consomme du temps, diffusion 
restreinte, ecart entre 1'investissement de depart et le 
resultat financier que 1'on peut en attendre, elasticite de la 
demande, changement des gouts. Pour prendre des risques les 
differents partenaires s'observent avant de proposer un 
financement. 

b) des mecenats d'entreprise : typologie, organisation, 
"contrat" 
II y a d'abord les entreprises qui n'investissent pas dans le 
mecenat culturel comme Renault (B.40). 
Dans un contexte de communication, on peut etablir une 
typologie des objectifs vises : 
1) communication interne qui vise les actionnaires, les cadres, 
1'ensemble des salaries, les fournisseurs; 
2) communication externe qui vise la clientele ou un segment, 
les elus, un marche etranger; 
3) recherche de retombees mediatiques a court terme ou plus 
long terme en rapprochant les interets en terme d'images. 
Ces trois criteres se croisent parfois. 
Une autre typologie complete la premiere. Cest celle qui 
precise 1'investissement contractuel de 1'entreprise et de 
1'evenement considere : 
1) 1'entreprise finance, conduit son evenement de bout en bout, 
a des fins personnelles; 
2) 1'entreprise collabore a un projet seule ou avec d'autres 
entreprises moyennant un arrangement et dans le meilleur des 
cas, une charte, un cahier des charges precise les modalites et 
les limites de son intervention; 
3) 1'entreprise s'engage dans un processus sur une duree 
determinee; 
Ces distinctions peuvent sembler caricaturales. Chaque exemple 
est a considerer precisemment. II n'y a pas de regles absolues 
mais simplement de grandes tendances. Les modalites 
d'intervention evoluent : du message dans la bande annonce, on 
passe a la presence sur le lieu du spectacle, de maniere 
continuelle. Les entreprises sont pr6sentes pendant la duree 
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des festivals. Une affiche de la BNP se trouve dans le hall 
d'entree de la Maison de la danse pendant toute la saison 
qu'elle patronne. 
Les motivations dSclarees peuvent servir a former une autre 
typologie. Cependant, la plupart des entreprises considdrent 
leur action comme une participation & la vie sociale et 
culturelle de leur pays ou leur region. 

Les entreprises ont diff6rents moyens pour faire du mecenat. 
Leurs fondations peuvent etre leur realisatrice. Elles peuvent 
participer par une association de soutien a une institution 
culturelle. De nombreux clubs, associations sont crees par les 
entreprises. Quelques unes ont leur propre service interne de 
communication et relations publiques, charge d'organiser des 
projets de mecenat. Le facteur humain, le contact est 
important. Elles ont parfois recours aux interm6diaires que 
sont les ingenieurs culturels, specialistes des entreprises 
dans leurs relations avec les artistes ou les groupes 
d'artistes. 

II n'y a pas de contrat a proprement parler, mais plutot une 
serie de rencontres qui peuvent ou non aboutir un accord 
autour d'un projet et d'un investissement selon des modalites 
particuli6res. L'entreprise est parfois derout^e par le 
spectacle qu'elle a sponsoris6. Cest le cas de Swatch avec 
Waterproof de Daniel Larrieu (B.84). 

c) points de vue des artistes, des syndicats, des pouvoirs 
publics, des entreprises culturelles, des entreprises m^cdnes 

Si les artistes cherchent d tout prix a r6aliser leur projet, 
ils sont aussi int6ress6s par le financement des entreprises 
que par celui de 1'etat (B.87). De ce fait, ils rejoignent les 
entreprises culturelles qui ont une fonction de cr6ation dans 
leur crainte de voir un financement leur echapper. Les pouvoirs 
publics souhaitent partager le plus possible le poids d'un 
investissement difficile. Selon les situations, les 
partenaires, ici artistes compris, modulent et nuancent leur 
point de vue. La documentation fournit peu de propos 
developpes, & ce sujet. Quant aux entreprises m6cdnes, elles 
estiment difficilement leurs benefices dans certains cas, si ce 
n'est dans le cadre d' une politique consciente & long terme 
(B.44;B.97). 
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5) Mecenats en danse, art lyrique et musique 
Ces trois disciplines artistiques vehiculent des images tres 
differentes dans la societe. Elles ne rencontrent pas la meme 
reconnaissance sociale et au sein d'un large public. La danse 
apparait comme un art mineur, neuf. Si Yoplait ou Silhouette 
sponsorisent un spectacle programme dans le cadre de la 
Biennale de Lyon, France Telecom s'initie au mecenat par la 
musique. 
Que ce soit en RFA ou au Royaume uni, la musique tient une 
place privilegiee dans le choix des entreprises. En France, les 
arts plastiques sont sans doute un peu mieux servis que la I 
musique (B.13, p.280, 108 et 109). ( 
Pierre Bourdieu (B.74) a bien montre 1'importance du facteur de 
distinction sociale dans la pratique et surtout le choix des 
references culturelles. Dans la mesure ou ce choix est operfe 
par le decideur, sa propre projection culturelle accompagne ses 
interventions en matiere de mecenat. 
Schuster cite dans son etude des rapports du financement prive 
et public aux Etats Unis (B.33, p.18) un document sur 1'attrait 
exerce par les activites culturelles sur les subventions 
privees, d'apres le National Endowment for the Arts. Les arts 
qui ne presentent pas un grand prestige ( comme peut 1'etre 
1'Opera aux yeux des entreprises) et ne donnent pas 1'occasion 
de faire de grands spectacles sont beaucoup moins attirants. La 
recherche artistique, elle, n'attire pas du tout : la 
postmodern dance, 1'avant garde, 1'art interdisciplinaire, la 
video etc... Entre ces deux extremes, certaines manifestations 
artistiques, concerts classiques, musique de chambre, chant 
choral etc... peuvent trouver leur financement prive. Le 
soutien aux "jeunes talents" n'est pas rare. II s'accompagne de 
prix, concours ou grande manifestation reunissant plusieurs 
artistes sur un meme lieu. 

Conclusion 

La synthese definitive aura pour double ojectif de clarifier, 
sans simplifier a outrance, les pratiques du mecenat au travers 
de ses differents acteurs et de cerner les grandes tendances 
actuelles et les debats en cours de maniere prospective. 
Dans ce cadre la 5eme partie ainsi que certains points precis 
seront developp6s selon les besoins, tout particulierement ce 
qui concerne les projets europeens. 
II est tout a fait envisageable que la presentation des donnees 
soit remaniee et que quelques documents nouveaux viennent 
s'ajouter. 
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Reste au mouvement des Etats Generaux de la culture S decider 
de la maniere dont il exploitera les resultats de la recherche 
et s'il souhaite les diffuser. 
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